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 Mon gouvernement demande au Conseil de sécurité de condamner le 
Gouvernement de la République démocratique du Congo qui a lancé des attaques 
avec les ex-FAR (Forces armées rwandaises), les Interahamwe et les Maï Maï sur la 
ville d’Uvira dans l’est de la République démocratique du Congo dans le cadre de la 
violation de l’Accord de paix de Pretoria. 

 Le Rwanda dément toutes les informations, dénuées de tout fondement, 
transmises au Conseil de sécurité par le Gouvernement de Kinshasa, qui voudrait 
impliquer les Forces rwandaises de défense dans la reprise par le Rassemblement 
congolais pour la démocratie/Goma (RCD/Goma) de la ville d’Uvira le samedi 
19 octobre 2002. 

 Mon gouvernement rappelle au Conseil de sécurité qu’il a retiré toutes ses 
troupes de la République démocratique du Congo et que jusqu’aujourd’hui il n’y a 
pas eu de redéploiement de ses troupes en République démocratique du Congo et 
n’en dispose pas dans les rangs du RCD/Goma. 

 D’où le Rwanda déclare comme fausse, nulle et non avenue la lettre du 
22 octobre 2002 et son annexe (S/2002/1182) adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de la République démocratique du Congo 
auprès de l’Organisation des Nations Unies. Le Rwanda a honoré tous ses 
engagements. C’est la République démocratique du Congo qui reste intransigeante 
vis-à-vis des Accords de paix pourtant signés en connaissance de cause. 

 Je vous prie de bien vouloir distribuer cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Anastase Gasana 
 

 


